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1. PROTECTION CONTRE LES EXPLOSIONS 
L'un des aspects cruciaux de la sécurité de la construction et  de
l'exploitation d'installations chimiques est la prévention contre les
explosions. Cet objectif est poursuivi par la directive de l'Union
européenne 94/9/CE (« Appareils et systèmes de protection en
atmosphère explosible ») qui est connue sous la désignation ATEX 95
(avant 100 a). La nouveauté c'est que l'ATEX s'applique aussi bien aux
équipements électriques qu'aux équipements non électriques. Dès à
présent, les sources d'ignition pouvant générer des explosions ne se
limitent plus aux étincelles électriques et aux surfaces chaudes mais
s'étendent aussi aux étincelles d'origine mécanique, par exemple celles
provoquées par frottement et les sources d'ignition dues aux
décharges électrostatiques. Dans cette perspective, les fabricants
d'équipements, les constructeurs et les exploitants des installations
sont tenus de contrôler, si le fonctionnement de leurs installations est
conforme à la norme DIN EN 1127 concernant les sources d'ignition
possibles. Le règlement des associations professionnelles BGR 132
pour «prévenir les dangers d'allumage par charge électrostatique» et le
rapport technique de CENELEC CLCTR 50404 « Electrostatics - Code
of practice for the avoidance of hazards due to static electricity »  ayant
le même contenu vise à prendre des mesures préventives contre les
sources d'ignition dues à des décharges électrostatiques. Les deux
ouvrages ont été employés par la société QVF Engineering GmbH pour
le World Product Range 2002 (ensemble de produits) et mis en œuvre
en concepts de sécurité hiérarchisés.

2. DEFINITION DES TERMES
Le classement des zones d'explosion n'est pas toujours défini de
manière univoque par la nouvelle norme, mais il décrit par des mots la
probabilité d'apparition d'une atmosphère explosible. Dans la suite du
texte, nous n'utiliserons que les dispositions relatives aux gaz et aux
vapeurs, car ce sont ces deux phases qui sont au cœur du problème
lors de la construction d'installations pour l'industrie chimique. 

Alors que la probabilité d'apparition de l'atmosphère explosible
dangereuse n'est décrite que de manière vague (voir tableau 1), c'est à
l'exploitant de l'installation qu'incombe la responsabilité de déterminer
clairement le risque, le constructeur n'ayant pour mission que d'assister
et de conseiller le client. Contrairement à ce que se faisait auparavant,
on veille aujourd'hui, lors de la définition des zones, à ne plus présumer
systématiquement qu'il s'agit de la zone 0 la plus critique, mais à
décider en fonction du potentiel de danger effectif, sous peine de
provoquer une augmentation considérable de la complexité - et donc
du coût - de l'appareillage et de la technique de régulation.

En fonction des zones, les moyens de production sont soumis à des
exigences relatives à leurs fonctions de sécurité et aux mesures contre
les décharges électrostatiques qui ont été prises en compte dans les
concepts de sécurité QVF et qui seront expliquées dans la suite du
texte. Et comme il convient tout particulièrement de différentier les
mesures au sein des différentes zones lors de la prise en compte des

décharges électrostatiques dans la construction d'appareils en verre,
nous sommes amenés à employer la notion de groupe d'explosion.

L'explosibilité et l'inflammabilité des produits chimiques sont variables et
peuvent être décrites au moyen des groupes d'explosion et des
classes de température. Les substances peuvent être classées en
différents groupes d'explosion en fonction du courant d'allumage
nécessaire et du pouvoir de décharge disruptive, chaque groupe étant
défini par un gaz-témoin spécifique : propane (IIA), éthylène (IIB) et
hydrogène (IIC). La décision de classement d'une substance donnée
dans un groupe d'explosion se base sur deux procédés de mesure
normalisés. 

L'interstice expérimental maximal de sécurité (MESG=Maximum
Experimental Safety Gap) est utilisé pour l'évaluation de "l'enveloppe
antidéflagrante" et définit la largeur d'interstice à partir de laquelle
l'énergie de la flamme est insuffisante pour provoquer une inflammation.

Le courant minimum d'allumage (MIC=Minimum IgnitionCurrent) sert
à juger les composants de sécurité intrinsèque (Ex i). Il est indiqué par
rapport au méthane, le gaz de référence pour la protection contre les
coups de grisou. 

Indépendamment du groupe d'explosion, on détermine pour chaque
substance une température d'allumage pour laquelle le mélange
gazeux en contact avec la surface chaude brûle encore avec formation
de flammes. Les températures d'allumage sont subdivisées en 6
plages et sont d'une grande importance pour la catégorisation des
sources d'allumage électriques et mécaniques. L'évaluation de la
source d'allumage électrostatique s'opère quant à elle sur la base de la
classe d'explosion, la température d'allumage étant considérée
comme atteinte dans l'étincelle d'allumage. 

3. SOURCES D'ALLUMAGE ELECTROSTATIQUES
Si nous acceptons l'apparition d'éclairs et d'étincelles comme délibérée
de la part d'un magicien, il nous faut dans le secteur de la construction
d'installations des critères techniques pour prévoir l'apparition de
phénomènes d'allumage. Mais comme le calcul de capacités, de
crêtes de charge et de processus de charge est extrêmement difficile
dès qu'il ne s'agit plus de dispositifs expérimentaux, on utilise
classiquement les conditions environnantes pour lesquelles
l'expérience a montré qu'il n'y avait pas de danger d'allumage. Pour ce
faire, la directive BGR 132 établit un classement et décrit le
comportement des substances (gaz, liquides ou solides utilisés dans le
cadre de l'exploitation) et des matériaux (matériaux dont sont formés les
objets ou les équipements) sur la base de grandeurs caractéristiques
électriques.

La production de charges électriques, d'une part, et l'accumulation de
ces charges sur l'objet pris en considération, d'autre part, sont à
l'origine d'une décharge. Les circonstances les plus fréquentes pour
générer des décharges sont la séparation des surfaces, souvent
désignée par « frottement », si au moins l'un des objets ou la substance
de frottement sont isolants. Les décharges électriques générées sont
accumulées pendant un certain temps sur la surface de l'objet, si ce
dernier possède une conductivité réduite ou s'il n'est pas relié à la terre.
Les substances ou les matériaux ayant une conductivité spécifique de
plus de 10-9 S/m ne peuvent pas être mis en charge ou uniquement
par le biais de processus puissants pouvant générer des charges. 

3.1. INSTALLATIONS EN VERRE
A 23°C, les appareils en verre ont la plupart du temps une résistance
en surface d'environ 1011 W pour une humidité relative de 50%. Dans
ces conditions, les appareils en verre ne représentent pas de danger de
charge. Les exceptions définies sont représentées à la fig. 1, en
adoptant systématiquement une température de service de 180 °C
pour l'observation des phénomènes électrostatiques. Dans ces
conditions, nous pouvons distinguer deux domaines. Si l'on a défini une
zone 0 ou 1 IIC (groupe de l'hydrogène) au sein de l'installation, et si
cette dernière contient une substance dont la conductivité est

Zone  0 Zone  1 Zone  2

en permanence,
durablement

occasionnellement rarement,
brièvement

Tab. 1 : Subdivision en zones en fonction de l'apparition d'une 
atmosphère explosible dangereuse

Tab. 2: Grandeurs caractéristiques MESG et MIC

IIA IIB IIC

MESG >0,9 mm 0,5-0,9 mm <0,5 mm

MIC >0,8 0,45-0,8 <0,45

Gaz de référence du
groupe 

propane éthylène hydrogène

Tab. 3: Valeurs limites de température d'allumage en °C pour les classes 
de température

T1 T2 T3 T4 T5 T6

>450 >300 >200 >135 >100 >85
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inférieure à 10-9 S/m, on utilise alors le pack de sécurité QVF E1 pour
l'installation. 

Par contre, en cas de processus fortement générateurs de charges,
il est possible d'utiliser localement les mesures du pack de sécurité
QVF E2 afin de compenser les charges générées et qui pourraient
sinon provoquer des charges hors de l'installation en verre par
conductance de champ. Les processus fortement générateurs de
charges sont définis par un fluide à faible conductivité dans les
conditions suivantes :

- pulvérisation par buses,

- gouttes de liquides visibles à une vitesse supérieure à 20 m/s
(cette source de charges doit aussi être prise en compte en cas
de conductivité plus élevée de la substance),

- écoulements de liquides à une vitesse supérieure à 2 m/s,

- filtres,

- écoulement de mélanges à plusieurs phases lorsque les deux
phases sont faiblement conductrices

Alors que le domaine d'application du pack de sécurité E1 ne
dépend que de la définition des zones et de la substance utilisée et
s'applique à l'ensemble de l'installation, le pack de sécurité E2 reste
limité à la partie considérée. 

3.1.1. PACK DE SECURITE QVF E1
Le pack de mesures présenté ci-après englobe les nouveaux
développements de QVF qui sont déjà utilisés avec succès par nos
clients et reposent sur l'idée suivante : l'association de surfaces en
verre dotées d'un revêtement conducteur et de joints à double collet
conducteurs permet de rendre facilement l'ensemble de la surface de
l'installation apte à dériver les charges électrostatiques. La surface est
alors raccordée à la terre par le biais d'un seul point de mise à la terre.

Les brides métalliques, le cas échéant, seront mises à la terre
conformément à la directive BGR 3.2.13. La mise à la terre des brides
métalliques en fonction des diamètres nominaux et des zones est
représentée à la fig. 2 en fonction de la capacité. Dans la zone, les
brides métalliques doivent être mises à la terre. Cette forme de
représentation en fonction du diamètre nominal facilite la décision.

Une autre condition est la limitation des surfaces non conductrices au
sein de l'installation (pièces en PTFE). La directive BGR 3.1.2.1 définit
les surfaces de projection maximales des surfaces non conductrices
(fig. 3). Pour les composants de la gamme mondiale QVF, il est ainsi
possible de définir à partir de quand il devient nécessaire d'utiliser un
matériau capable de dériver les charges électrostatiques pour les
différents composants.

Dans le pack de sécurité E1, l'intégration des joints dans le circuit
capable de dériver les charges électrostatiques s'effectue
directement par le biais de la surface en verre avec un revêtement, et
il n'est pas nécessaire de prévoir une mise à la terre séparée de ces
composants.

3.1.2. PACK DE SECURITE QVF E2
Ces mesures locales sont définies sur la base des conditions de
service régnant dans l'installation. Dans le pack de sécurité QVF E2,
les surfaces en verre peuvent être dotées d'un revêtement non
conducteur (revêtement de sécurité mécanique), de sorte qu'il n'est
pas nécessaire de prévoir des joints à double collet conducteurs pour
la liaison des surfaces en verre, mais juste dans des cas
exceptionnels de joints annulaires afin de limiter la surface non
conductrice, ces joints devant alors être raccordés à la terre.
L'évaluation s'effectue sur la base des critères indiqués
précédemment.

Comme dans le cas du pack de sécurité QVF E1, les brides en métal

doivent être mises à la terre à partir d'une taille donnée. Toutefois,
étant donné que dans la gamme mondiale QVF 2002, on utilise des
brides en plastique jusqu'au DN 300, le travail de mise à la terre
nécessaire est limité. 

3.1.3. NOUVEAUX DEVELOPPEMENTS POUR
LA CONSTRUCTION D'INSTALLATIONS EN
VERRE DANS LE SECTEUR ANTIDEFLAGRANT
Dans le secteur de la construction d'installations en verre, on
rencontre fréquemment des composants combinant du PFTE et du
métal et qui doivent eux aussi satisfaire, le cas échéant, aux deux
exigences de limitation de la surface non conductrice et de mise à la
terre des parties métalliques externes. Pour ces composants, nous
avons combiné les exigences dans des diagrammes de produits. A
l'aide des figures suivantes, vous pourrez aisément décider dans
quelle zone et pour quel groupe de matériaux vous devez mettre à la
terre les parties métalliques des composants, et quant la partie en
PTFE doit être fabriquée en matériau capable de dériver les charges
électrostatiques.   

Concept de sécurité E2
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Fig. 1 : Mesures contre les charges électrostatiques en fonction des zones
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3.2. CERTIFICATION D'INSTALLATION
Dans le cas de la construction d'une installation neuve, les
principes de sélection des composants adéquats
précédemment décrits doivent permettre à l'exploitant de se
faire une idée de la solution, adaptée à son nouveau procédé,
qui devra être mise en œuvre. Tous les plans QVF présentant
les installations pour la zone Ex comportent le tableau
d'évaluation de conformité de la fig. 11. Ce tableau regroupe
les mesures nécessaires pour les atmosphères explosibles.
Condition requise : le client doit définir la zone Ex et le groupe
d'explosion de la substance utilisée. 

Pour une installation neuve, le client n'a donc pas à se soucier
de choisir entre les deux différents packs de sécurité. Ce n'est
que lorsqu'il monte lui même son installation ou qu'il modifie
une unité existante que l'utilisateur doit se préoccuper du
problème des charges électrostatiques et de leur prévention.
Nous sommes toutefois à sa disposition pour l'aider dans ce
domaine.

DN40

KSG 

EMP 
DN100

TR...D

Fig. 9 : Exemple d'une installation de conduites en DN 40 avec le pack de 
sécurité QVF E1

3.1.4 EXEMPLE POUR E1
Si vous voulez utiliser le concept de sécurité E1 étant donné
que vous avez défini la zone 0, que la substance correspond
au groupe d'explosion IIA et qu'elle présente un faible indice
de conductivité, les parties en verre avec revêtement
conducteur seront alors reliées de manière conductrice avec
des joints à double collet. Le KSG (joint articulé), le soufflet et
la plaque intermédiaire EMP seront choisis en version
conductrice (p. ex. KSG 40 D), et la bride du soufflet, le KSG
et l'EMP seront mis à la terre.

Fig. 10 : Exemple d'une installation de conduites en DN 40 
vec le pack de sécurité QVF E2
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3.1.5 EXEMPLE POUR E2
Pour la même installation, mais en zone 1 IIA, il n'y aurait
normalement pas besoin de mesures contre les charges
électrostatiques si l'on ne pompe pas un fluide à faible
conductivité avec une vitesse élevée à travers la conduite en
verre. On peut utiliser ici le pack de sécurité QVF E2. La
surface du verre ne comporte pas de revêtement conducteur,
le joint articulé et le soufflet ne sont pas en version
conductrice, mais la bride métallique est mise à la terre, la
plaque intermédiaire EMP en DN 100 est en version
conductrice et mise à la terre. Cet exemple montre à quel
point le travail est plus facile quant on peut définir la zone 1 au
lieu de la zone 0 pour le même fluide en réduisant simplement
la probabilité d'apparition d'une ATEX du niveau "permanent"
(zone 0) à "occasionnellement" (zone 1) par des mesures
appropriées.

Zone Ex intérieure

Zone Ex extérieure

Groupe d'explosion

Revêtement Sectrans

Pièces en PTFE

Brides métalliques

Mise à la terre

II B

conducteur

conductrices ≥ 100 cm2

avec patte �
de miseà la terre  ≥ DN 50

par le client

1

1

Evaluation de conformité ATEX / BGR 132

Agitateur Catégorie 2

Fig. 11 : Exemple de tableau d'évaluation de conformité pour une 
installation en verre
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4. SOURCES D'ALLUMAGE MECANIQUES
L'échauffement provoqué par le frottement d'un élément
commandé mécaniquement qui est opérationnel dans un
emplacement exposé à des risques d'explosion doit être limité
par le fabricant, à un niveau où aucun risque d'allumage ne
peut surgir, par des mesures adéquates. A cet effet,
différentes mesures de protection adaptées aux secteurs dans
lesquels l'élément sera employé sont indispensables. Il
convient d'évaluer les risques d'allumage et de mentionner les
risques résiduels en découlant dans les instructions de
service.

Les catégories définies désignent le niveau de sécurité des

appareils et sont affectées aux zones d'explosion comme
indiqué dans le tableau 4. Ainsi, pour la zone 1, par exemple,
il faut utiliser au moins un appareil de catégorie 2.

Dans le cas de la catégorie 1, l'attestation de conformité ne
peut être émise que par un organisme notifié, mandaté pour
contrôler l'appareil. Pour la catégorie 2 (zone 1), le fabricant
peut établir lui-même l'attestation de conformité en réalisant
l'analyse nécessaire des risques et en la déposant avec la
documentation technique auprès d'un "organisme notifié". Le
fabricant doit naturellement disposer d'un système certifié de
gestion de la qualité. Tel est le niveau de sécurité visé par QVF. 

L'un des composants courant dans le domaine de la
construction d'installations en verre et qui génère de la chaleur
par frottement est l'agitateur dans le cas d'un dispositif de
brassage ou d'autres appareils avec agitateur, tels que les
mélangeurs-décanteurs et les évaporateurs à couche mince.

Alors que la chaleur due aux frottements dans le moteur et
dans le réducteur ne constitue généralement pas une source
d'allumage potentielle, ce qu'atteste le fabricant du
moteur/réducteur avec sa déclaration de conformité ATEX, il
peut par contre apparaître au niveau de la garniture
mécanique d'étanchéité une chaleur de frottement
considérable qui est évacuée par le liquide de refroidissement
dans le cas d'une garniture à double effet. 

La fig. 12 présente la structure typique de nos agitateurs
homologués pour la zone 1 (catégorie 2). Le client est alors
libre d'utiliser ou non un réservoir à thermosiphon fourni, tant
qu'il garantit la présence d'un circuit de refroidissement. La
tourelle d'agitation proprement dite pour la zone Ex est
réalisée conformément aux exigences de l'analyse de risques.
Elle regroupe deux ensembles : l'unité d'entraînement et le
palier de l'agitateur. L'analyse de risques de chaque module
étant déposée auprès de l'organisme notifié, il est ainsi
possible de procéder à des modifications d'exécution par
combinaison d'attestations de conformité existantes. 

Zone  0

en permanence,
durablement

Zone  1

occasionnellement

Zone  2

rarement,
brièvement

Catégorie  1

Niveau de 
sécurité très élevé

Catégorie  2

Niveau de sécurité
élevé

Catégorie    3

Niveau de sécurité
normal

Tab. 4: Catégorisation du niveau de sécurité

LS-

Fig. 12 : Tourelle d'agitation avec agitateur

Fig. 13: Structure modulaire
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Postfach 33 69
D-55023 Mainz
Hattenbergstraße 36
D-55122 Mainz

Tel.: (+49) 0 61 31/ 97 04-0
Fax: (+49) 0 61 31/ 97 04-500
E-mail: mail@qvf.de
Internet: www.qvf.com
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THE MATERIAL ADVANTAGE


